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REMISE ET FACTURATION 
La facturation est une étape juridique et fiscale obligatoire pour les professionnels, à qui il est imposé selon l’article L.441-3 alinéa 2 du code de commerce que : « tout achat de produits ou toute prestation de service pour une activité professionnelle doivent faire l’objet d’une facturation. »

La facture doit obligatoirement contenir les éléments relatifs au vendeur, à l’acheteur, à la quantité de produits vendus ou de services rendus, la dénomination de chaque produit ou service,, leur prix unitaire (…) ainsi que les réductions de prix, les conditions d’escompte…
Ainsi, au nom de la transparence, mais également dans le souci de réduire le seuil de revente à perte, le législateur impose au fournisseur d’indiquer sur sa facture « toute réduction de prix acquise à la date de la vente ou de la prestation de services et directement liée à cette opération de vente ou de prestation de services, à l’exclusion des escomptes non prévus sur la facture » (article L 441-3 du code de commerce). A défaut, il est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 75 000 euros.

Cette obligation se traduit par le principe de la remise en pied de facture. 

EXEMPLE :
Le tarif de l’établissement (tarif public affiché) est de 100 euros pour une prestation classique de dépannage remorquage.
Le tarif est remisé de X % pour le volume apporté par le client.

Cette remise doit figurer sur la facture si elle est considérée comme acquise.
	La réduction de prix doit être de droit acquise à la date de la vente ou de la prestation de service.

En conséquence :




Les rabais acquis au moment de la vente ;




Les remises quantitatives ou qualitatives ;

Les ristournes conditionnelles lorsque les conditions d’attribution ont été           réalisées au moment de la vente.

Doivent figurer sur la facture.




Réductions qui doivent aussi figurer sur la facture, car considérées comme acquises :

Les réductions soumises à une condition de seuil, lorsqu’elles ont fait l’objet d’un accord express  et écrit du distributeur.
Par conséquent, lorsque la réduction de prix dépend d’un évènement futur et incertain comme la réalisation d’un chiffre d’affaires, d’un volume ou d’une progression, par exemple un chiffre d’affaires supérieur à celui de l’année précédente, celle-ci devra ainsi figurer sur la facture dès que l’évènement sera réalisé.

Aussi, pour les remises conditionnelles par paliers, l’obligation sera identique dans la mesure où elles seront acquises au fur et à mesure que seront atteints les objectifs de chiffre d’affaires convenus. Ces remises devront être mentionnées sur la facture dès qu’un pallier sera atteint.

EXEMPLE :
Pour une remise effectuée à partir du volume apporté.


Si de 0 à 100 dépannages = 3% de remise par dépannage, la facture devra mentionner la remise en pied de facture de 3% jusqu’au 100ième  dépannage.


Si de 101 à 200 dépannages = 5% de remise par dépannage, la facture mentionnera la remise de 5% à partir du 101ième dépannage jusqu’au 200ième.

Réductions qui ne doivent pas figurer sur la facture, car non considérées comme acquises :
Les ristournes conditionnelles pour lesquelles la condition n’est pas réalisée au moment de la prestation ne doivent pas figurer sur la facture.
C’est ainsi le cas des ristournes de fin d’année dont le bénéfice n’est acquis au qu’après réalisation  de certains seuils de chiffre d’affaires.

Ce cas est souvent rencontré en pratique ; la ristourne est fonction du chiffre d’affaires réalisé et comme celui-ci n’est connu qu’en fin d’année, elle ne peut figurer, par avance, sur la facture. 
En outre,  est prohibé de fait, la pratique dite de la « cagnotte », consistant à concentrer sur une facture les réductions de prix liées à plusieurs factures établies au cours d’une période donnée.

Enfin, la réduction doit être acquise à la date de la vente et non à la date de la facture. Cette date s’apprécie, pour la prestation de services, à la date d’achèvement de celle-ci.





































